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Mesdames, 
Messieurs, 
Chers actionnaires, 

Au premier semestre 2005, Swiss 
International Air Lines (Groupe) a 
amélioré son résultat d�exploitation 
(EBIT) avant frais de restructura-
tion. En comparaison annuelle, il a 
progressé de � 19 MCHF à � 9 
MCHF. 

SWISS a continué à réaliser des 
performances significatives au 
premier semestre 2005. La hausse 
sensible du coût du carburant et 
l�érosion continue des tarifs repré-
sentent aujourd�hui un défi de taille 
pour l�ensemble du secteur aérien. 
SWISS a pu compenser dans une 
large mesure l�impact négatif de 
ces facteurs sur les résultats par 
l�introduction rapide et la mise en 
�uvre résolue de mesures sup-
plémentaires de réduction des 
coûts. Les frais supplémentaires 
liés à l�augmentation du coût du 
carburant ont toutefois considéra-
blement grevé le résultat 
d�exploitation et pratiquement neu-
tralisé les effets de la restructura-
tion. 

 

Des indicateurs positifs malgré 
une conjoncture difficile 

Avec un EBIT avant frais de res-
tructuration s�élevant à � 9 MCHF 
au premier semestre 2005, SWISS 
continue d�être déficitaire en dépit 
de la restructuration en profondeur 
mise en �uvre depuis plusieurs 
années. Si des progrès significatifs 
ont été réalisés, les objectifs fixés 
n�ont pas encore été atteints.   

Or les indicateurs sont désormais 
positifs, en dépit d�une concur-
rence de plus en plus rude. La 
pression exercée dans les trans-
ports aériens sur le revenu par 
passagers kilomètres transportés 
(yield) s�est maintenue au premier 
semestre sur le segment euro-
péen, caractérisé par une surcapa-
cité endémique et une érosion 
tarifaire constante. 

A cela s�ajoutent les coûts extrê-
mement élevés du carburant, qui 

se sont traduits par une charge de 
104 MCHF rien qu�au premier tri-
mestre. Si l�on ne tient pas compte 
des charges supplémentaires liées 
à l�augmentation du prix du carbu-
rant, SWISS a réussi à baisser ses 
coûts unitaires de 3.3%. 

Il faudra sans conteste continuer à 
fournir des efforts, car la poursuite 
du programme de restructuration 
reste une priorité absolue pour 
SWISS, aux côtés de Lufthansa. 
L�intégration de SWISS dans le 
groupe Lufthansa ouvre certes de 
nouvelles perspectives stratégi-
ques à SWISS, notamment en 
termes d�utilisation des synergies 
de coûts, par exemple de meilleu-
res conditions d�achat ou de finan-
cement. Indépendamment des 
avantages découlant de la reprise 
par le groupe Lufthansa, SWISS 
continuera toutefois de mettre en 
�uvre les mesures annoncées en 
janvier grâce à la création d�une 
base solide, rentable et compétitive 
dans la perspective d�une future 
croissance. La restructuration doit 
être achevée l�année prochaine, 
comme prévu. 

 

SWISS et Lufthansa 

Sur la base du projet de reprise et 
d�intégration de SWISS dans le 
groupe Lufthansa conjointement 
élaboré par les deux compagnies, 
Deutsche Lufthansa AG a soumis 
début mai une offre publique 
d�achat à tous les actionnaires 
minoritaires de SWISS Internatio-
nal Air Lines SA par l�intermédiaire 
d�AirTrust SA, société de droit 
suisse. 

Nous nous réjouissons particuliè-
rement de l�acceptation massive de 
cette offre publique d�achat par les 
actionnaires, qui ont ainsi permis 
sa conclusion rapide. Le 22 juin, au 
terme du délai supplémentaire 
accordé pour l'offre d'achat, Luf-
thansa et la fondation Almea déte-
naient 98,7% du capital en actions 
de Swiss International Air Lines SA 
par l'intermédiaire d'AirTrust SA. 
Depuis, cette participation a pu 
être portée à plus de 99%. La par-

ticipation de Lufthansa dans Air-
Trust SA est passée de 11 à 49%.  

 

Valeur ajoutée pour la clientèle 

La campagne qualité incitative de 
SWISS bat son plein. Au premier 
semestre, un nouveau concept 
utilisateurs a été introduit à 
l�aéroport de Zurich. Depuis fin 
mai, la restauration à bord des vols 
européens est à nouveau incluse 
dans le prix du billet en classe 
économique. Les nouveaux sièges 
dont est équipée la flotte euro-
péenne des Airbus A320 ont, quant 
à eux, amélioré le confort de la 
cabine. Enfin, grâce au nouveau 
Boeing Business Jet mis en ser-
vice entre Zurich et New York, 
SWISS dispose depuis janvier d�un 
produit attrayant, tout particulière-
ment étudié à l�intention des pas-
sagers d�affaires.  

L�intégration de SWISS au sein du 
groupe Lufthansa se poursuit rapi-
dement et comme prévu. Elle offri-
ra à la clientèle à partir de l�entrée 
en vigueur de l�horaire d�hiver 
d�autres avantages, avec un choix 
plus étoffé de destinations, de 
meilleures liaisons, des program-
mes de fidélisations harmonisés et 
l�accès aux salons privatifs. Dans 
les plateformes de Zurich, Franc-
fort et Munich, les guichets 
d�enregistrement et les portes 
d�embarquement seront regroupés 
sous l�enseigne de la compagnie 
nationale respective à partir de 
l�horaire d�hiver. Les parcours 
moins longs réduiront ainsi les 
temps de correspondance et opti-
miseront les liaisons.  

SWISS reste SWISS et continuera 
de relier la Suisse à l�Europe et au 
reste du monde. La restructuration 
sera poursuivie avec détermination 
afin de jeter les bases d�une crois-
sance durable. 

 

 

Christoph Franz 

Président de la direction générale



Swiss International Air Lines (groupe), Bâle 
Résultats financiers du premier semestre 2005 
 
 
 

4 

Résultat d�exploitation (EBIT) 
avant frais de restructuration 
négatif de 9 MCHF 

Le résultat d�exploitation (EBIT) 
avant frais de restructuration s�est 
établi à � 9 MCHF (contre � 19 
MCHF en 2004).  

Les produits d�exploitation et l�EBIT 
tiennent compte d�une recette ex-
ceptionnelle de 43 MCHF prove-
nant d�une cession de slots (cré-
neaux de décollage et de 
décollage) à British Airways pour 
l�aéroport de Londres Heathrow au 
1er trimestre. Les résultats du 1er 
semestre 2004, quant à eux, fai-
saient état d�une recette excep-
tionnelle de 68 MCHF résultant de 
l�accord à l�amiable qui avait mis fin 
au différend opposant SWISS à la 
société Holco. 

La forte augmentation du coût du 
carburant au 1er semestre 2005 a 
grevé le résultat d�exploitation de 
104 MCHF supplémentaires par 
rapport à 2004. En raison d�une 
rude forte pression concurrentielle, 
cette hausse n�a pu être répercu-
tée qu�à hauteur d�environ un tiers 
sur les tarifs par la surtaxe carbu-
rant prélevée sur les billets d�avion. 

Au 2e trimestre, l�EBIT s�établissait 
à 1 MCHF. Comparativement, si 
l�on fait abstraction des 68 MCHF 
provenant de l�accord intervenu 
dans le cadre de l�affaire Holco, 
l�EBIT aurait été de � 18 MCHF au 
2e trimestre 2004.  

Les charges financières ont atteint 
80 MCHF au 1er semestre 2005 
(contre 27 MCHF en 2004). Elles 
consistent en charges d�intérêts 
ordinaires et en ajustements de 
valeur pour tenir compte de l�effet 
de change sur des dettes en dol-
lars US, à hauteur de 48 MCHF. 
Les pertes de change s�expliquent 
par l�effet négatif du dollar US, qui 
s�est sensiblement renforcé au 1er 
semestre 2005 par rapport au franc 
suisse. Les produits financiers d�un 
montant de 6 MCHF (contre 13 
MCHF en 2004, dont 10 MCHF de 
gains de change) reflètent les pro-
duits d�intérêts ordinaires relatifs à 

la trésorerie et aux dépôts à terme 
fixe. 

La perte nette consolidée est de 89 
MCHF, contre 33 MCHF au 1er 
semestre 2004, ce qui s�explique 
surtout par le résultat financier 
détérioré par l�effet de change, et 
ce malgré un meilleur résultat 
d�exploitation.  

Les coûts afférents à la diminution 
des effectifs de 800 à 1'000 postes 
annoncée en janvier de cette an-
née ne figurent pas dans le bilan 
intermédiaire par manque 
d�informations suffisantes. Les 
négociations avec les syndicats ne 
sont pas encore achevées. Leur 
aboutissement aura un impact 
décisif sur les coûts de restructura-
tion.    

SWISS a pu compenser dans une 
large mesure l�impact négatif de la 
hausse sensible du coût du carbu-
rant et de l�érosion continue des 
tarifs sur les résultats par 
l�introduction rapide et la mise en 
�uvre résolue de mesures sup-
plémentaires de réduction des 
coûts. Mais les frais supplémentai-
res liés à l�augmentation du coût 
du carburant ont toutefois considé-
rablement grevé les améliorations 
escomptées. 

 

Flux de trésorerie liés aux activi-
tés d�exploitation : résultat posi-
tif de 113 MCHF. 

Les flux de trésorerie liés aux acti-
vités d�exploitation ont atteint 113 
MCHF au 1er semestre 2005, 
contre 3 MCHF en 2004. Cette 
progression de MCHF 110 est à 
mettre sur le compte d�un meilleur 
résultat opérationnel et de différen-
tes mesures destinées à améliorer 
la gestion des actifs circulants 
nets.  

Les flux de trésorerie liés aux acti-
vités d�investissement sont rede-
venus positifs par le biais de ces-
sions d�actifs. Ils se sont situés à 
87 MCHF (contre � 37 MCHF en 
2004). 43 MCHF proviennent de la 
cession de slots de Londres Hea-
throw à British Airways. S�y ajou-

tent 33 MCHF résultant du rem-
boursement de paiements 
effectués pour des avions et du 
produit de la vente d�avions. La 
réduction de divers dépôts de ga-
rantie s�est soldée par des flux nets 
de 38 MCHF. En revanche, 35 
MCHF sont imputables à des in-
vestissements destinés au parc 
aérien, tels que des composants 
pour l�aménagement des cabines, 
des pièces détachées et des 
consommables. D�autres cessions 
d�actifs et intérêts reçus ont exercé 
une influence positive de 8 MCHF 
sur les flux de trésorerie 

Les flux de trésorerie liés aux acti-
vités de financement sont négatifs 
à 190 MCHF (contre � 124 MCHF 
en 2004). 116 MCHF de trésorerie 
ont été affectés à l�amortissement 
de crédits-bails destinés au finan-
cement d�avions et 45 MCHF au 
remboursement de capital emprun-
té, dont 43 MCHF pour le rem-
boursement du reliquat de la dette 
contractée auprès de la Barclays 
Bank pour un montant initial de 50 
MCHF. Ce remboursement n�a pas 
eu d�incidence nette sur la trésore-
rie car il a simultanément été com-
pensé par la cession de slots de 
Londres Heathrow à British Air-
ways figurant dans les flux de tré-
sorerie liés aux activités 
d�investissement. Les créneaux 
horaires servaient de garantie pour 
le crédit accordé par la Barclays 
Bank. D�autres flux négatifs, à 
hauteur de 28 MCHF, ont été gé-
nérés par des paiements d�intérêts 
liés à des crédits-bails destinés au 
financement d�avions. 

Au 30 juin 2005, la trésorerie totali-
sait 497 MCHF, auxquels 
s�ajoutaient 1 MCHF de dépôts à 
terme fixe. Pour mémoire, elle 
s�élevait à 481 MCHF fin 2004 (4 
MCHF de dépôts à terme fixe non 
inclus). 

Dans la limite des crédits définis 
dans le cadre du financement ban-
caire, SWISS disposait au 30 juin 
2005 de 139 MCHF de trésorerie 
supplémentaire. Ce montant varie 
notamment en fonction des cours 
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de change du dollar et de l�euro 
par rapport au franc suisse. 

En date du 25 août 2005, 59% des 
besoins de SWISS en carburant 
d�ici à la fin de l�année sont ainsi 
protégés par des instruments de 
couverture. La flambée des prix du 
kérosène renforce la nécessité 
d�accélérer le processus de res-
tructuration en vue du redresse-
ment de la compagnie. Si une 
hausse substantielle des prix du 
carburant a été enregistrée dès la 
fin du 1er trimestre, elle a pris toute 
son ampleur au 2e trimestre. 

 

Part de fonds propres : 26.4% 

Au 30 juin 2005, les fonds propres 
du groupe atteignaient 819 MCHF 
(part de fonds propres : 26.4%), 
contre 852 MCHF

1
 (part de fonds 

propres : 27.3%) fin décembre 
2004.  

 

Endettement net : réduction 
supplémentaire 

La dette financière nette s�est de 
nouveau améliorée. Elle a reculé 
de 150 MCHF au 1er semestre, 
passant de 594 MCHF au 31 dé-
cembre 2004 à 444 MCHF au 30 
juin 2005. Outre les flux de trésore-
rie positifs liés aux activités 
d�exploitation, ce sont les capitaux 
libérés par le biais de cession 
d�actifs qui ont le plus contribué à 
ce succès. 

 
Progression du remplissage, 
revenu moyen sous pression en 
Europe  

Remplissage : Au 1er semestre 
2005, SWISS a transporté près de 
4.69 millions de passagers (contre 
4.56 millions en 2004). Elle a effec-
tué 68 981 vols, dont le coefficient 
                                                           
1
  La différence de 4 MCHF par rapport 

au résultat de 848 MCHF publié au 31 
décembre 2004 s�explique par la mo-
dification de la méthode de présenta-
tion des comptes selon les normes 
IFRS, exigées par la bourse suisse 
SWX. 

d�occupation moyen a atteint 
76.9% (contre 73.4% en 2004). En 
Europe, tandis que la capacité 
(exprimée en sièges kilomètres 
offerts � SKO) restait inchangée 
par rapport au 1er semestre 2004, 
le coefficient d�occupation a grimpé 
de 3.5 points à 63.8%. Sur les 
liaisons intercontinentales, le coef-
ficient d�occupation a gagné 4.1 
points à 83.2%, pour une capacité 
(SKO) réduite de 9.7%.  

Au 2e trimestre, le coefficient 
d�occupation est monté à 79.5% 
(contre 75.4% en 2004). En Eu-
rope, il a atteint 68.6% (+3.6 
points), et 84.8% sur le réseau 
intercontinental (en progression de 
4.8 points).  

Le coefficient de remplissage fret a 
connu une légère hausse (+0.2 
points) à 86.1%.  

Si la progression du remplissage 
reste très satisfaisante sur le long-
courrier, elle laisse toujours à dési-
rer en Europe malgré la hausse 
constatée. Dans les marchés eu-
ropéens les plus importants, la 
pression qu�exercent les compa-
gnies low cost sur l�offre et les 
tarifs se ressent nettement. 

Revenu moyen (« yield ») : la 
pression exercée dans les trans-
ports aériens sur le revenu par 
passagers kilomètres transportés 
(RPKT) s�est maintenue au 1er 
semestre sur le segment euro-
péen, qui se caractérise par une 
surcapacité endémique et une 
érosion tarifaire constante. En 
Europe, le RPKT s�est affaibli de 
5.7% par rapport à 2004. Sur le 
long-courrier, il a en revanche 
progressé de 4.6%. 

Le revenu par sièges kilomètres 
offerts (RSKO) s�est toutefois dé-
veloppé de manière satisfaisante. Il 
est calculé en fonction du coeffi-
cient d�occupation et du revenu par 
passagers kilomètres transportés. 
En corrélation avec le coût par 
sièges kilomètres offerts (CSKO), 
le RSKO est essentiel pour le ré-
sultat opérationnel de la compa-
gnie. Au 1er semestre, le RSKO est 
resté quasiment stable en Europe, 

en enregistrant une légère hausse 
de 0.1% en moyenne par rapport à 
2004. Sur le réseau intercontinen-
tal, il a gagné 9.7%. Le RSKO de 
l�ensemble du réseau SWISS s�est 
ainsi amélioré de 6.9% par rapport 
à 2004. La progression du RSKO 
s�explique notamment par une 
nouvelle répartition du trafic inter-
continental et européen par rapport 
au 1er semestre 2004 en termes de 
capacité (SKO). Il est établi que le 
RSKO réalisé sur les liaisons inter-
continentales de longue durée est 
inférieur au RSKO européen, rai-
son pour laquelle un relatif recen-
trage sur l�Europe se répercute 
automatiquement sur le RSKO de 
l�ensemble du réseau. Le RSKO 
tient compte des surtaxes perçues 
par SWISS depuis l�été 2004 en 
sus du prix du billet pour compen-
ser la flambée du prix du pétrole. 
Ces surtaxes ont été introduites 
progressivement en 2004 par 
l�ensemble des compagnies aé-
riennes et sont régulièrement 
adaptées. La plus récente date du 
1er juillet 2005. 

 

Les coûts unitaires restent trop 
élevés 

En comparaison annuelle, SWISS 
est parvenue à baisser sensible-
ment ses coûts en vue d�une struc-
ture plus compétitive en comparai-
son internationale. Mais les 
performances réalisées ont été 
pratiquement neutralisées, notam-
ment par les coûts élevés du car-
burant, qui se sont traduits par une 
charge de 104 MCHF en compa-
raison annuelle. Les coûts par 
sièges kilomètres offerts (CSKO) 
ont dépassé de 3.6% ceux du 1er 
semestre 2004. Si l�on ne tient pas 
compte des charges supplémentai-
res liées à l�augmentation du prix 
du carburant, SWISS a réussi à 
baisser les CSKO de 3.3%.  

A l�instar du RSKO, le CSKO a 
subi l�influence de la nouvelle ré-
partition Europe / Intercontinental 
en termes de capacité (SKO), mais 
à l�inverse. L�augmentation propor-
tionnelle en Europe s�est automati-



Swiss International Air Lines (groupe), Bâle 
Résultats financiers du premier semestre 2005 
 
 
 

6 

quement traduite par une hausse 
du CSKO, les trajets européens 
étant plus courts que les trajets 
intercontinentaux.  

Indépendamment de ce méca-
nisme, le CSKO doit encore bais-
ser, surtout à la lumière des pertes 
enregistrées, de l�érosion tarifaire 
qui se poursuit et de la situation 
extrêmement difficile sur le marché 
du carburant.  

A cela s�ajoute l�augmentation de 
3.5% des charges unitaires de 
personnel (à temps plein) par rap-
port au 1er semestre 2004. Cette 
hausse s�explique surtout par les 
augmentations de salaire automa-
tiques qui découlent du principe de 
séniorité s�appliquant au personnel 
navigant.  

SWISS poursuit son programme 
d�abaissement des coûts dans 
toute l�entreprise, en visant surtout 
le processus de ravitaillement de 
bord, les services au sol (Handling) 
et la productivité interne.  

 

La restructuration progresse 

L�intégration de SWISS dans le 
groupe Lufthansa ouvre certes de 
nouvelles perspectives stratégi-
ques à SWISS, notamment en 
termes d�utilisation des synergies 
de coûts, par exemple de meilleu-
res conditions d�achat ou de finan-
cement. Indépendamment des 
avantages découlant de la reprise 
par le groupe Lufthansa, SWISS 
continuera toutefois de mettre en 
�uvre les mesures annoncées en 
janvier grâce à la création d�une 
base solide, rentable et compétitive 
dans la perspective d�une future 
croissance. La restructuration doit 
être achevée l�année prochaine, 
comme prévu. 

Le transfert des opérations infor-
matiques à Swisscom IT Services 
au cours du 1er trimestre et la col-
laboration renforcée avec Mind-
pearl (filiale de SWISS), spéciali-
sée dans la vente par téléphone, 
permettent de réaliser des écono-
mies substantielles.  

Dans le cadre des négociations 
menées au 1er trimestre avec tous 
les partenaires sociaux au sujet de 
la convention collective de travail 
(CCT), un accord a été trouvé 
entre SWISS et les délégations 
syndicales de SEC Suisse, SSP 
section Transports Aériens et 
PUSH. La nouvelle CCT pour le 
personnel au sol de la compagnie 
en Suisse est entrée en vigueur le 
1er avril 2005. Elle a également été 
ratifiée fin avril par le GATA. Les 
partenaires ont simultanément 
entériné l�entrée en vigueur d�un 
nouveau plan social.  

Des négociations avec le syndicat 
du personnel navigant commercial 
(Kapers) et le syndicat du person-
nel navigant technique (Aeropers) 
sont en cours. Début mai, la Swiss 
Pilots Association (SPA) a déposé 
un nouveau recours auprès du 
tribunal arbitral. SWISS s�efforce 
de trouver avec tous les partenai-
res sociaux des solutions viables et 
réalistes qui permettent de garantir 
l�emploi à long terme.  

La campagne qualité incitative de 
SWISS bat son plein. Tous les vols 
SWISS à destination de l�Europe et 
de l�Afrique du Nord sont désor-
mais traités au Dock A de 
l�aéroport de Zurich. Les vols inter-
continentaux décollent et atterris-
sent pour leur part au Dock E. 
Depuis fin mai, la restauration à 
bord des vols européens est à 
nouveau incluse dans le prix du 
billet en classe économique. Les 
nouveaux sièges dont est équipée 
la flotte européenne des Airbus 
A320 ont, quant à eux, amélioré le 
confort de la cabine. Enfin, grâce 
au nouveau Boeing Business Jet, 
SWISS dispose depuis janvier d�un 
produit attrayant, tout particulière-
ment étudié à l�intention des pas-
sagers d�affaires. Opéré par Priva-
tAir, il assure la liaison Zurich � 
New York (Newark).  

Une autre étape importante sur la 
voie de la restructuration a été 
franchie fin juillet. Après de lon-
gues négociations, SWISS et SR 
Technics Switzerland ont trouvé un 
accord extrajudiciaire mettant fin à 

la procédure d�arbitrage relative à 
l�interprétation des aspects com-
merciaux du contrat de mainte-
nance en vigueur. La coopération 
sur ces bases nouvelles permet à 
SWISS de réaliser d�importantes 
économies au niveau de la main-
tenance de sa flotte d�Airbus. 
SWISS et SR Technics ont prolon-
gé de trois ans le contrat de main-
tenance en cours, valable jusqu�en 
2009. 

L�objectif de réduction de la flotte 
d�au moins 15 unités régionales, 
cette année et dans le courant de 
l�année 2006, représente elle aussi 
une initiative importante visant à 
créer des structures de production 
compétitives dans tous les seg-
ments de marché. Malgré une 
réduction de la flotte de 14 unités 
(Crossair Europe inclus) à partir de 
l�entrée en vigueur de l�horaire 
d�hiver 2005, l�offre de SWISS 
reste attrayante grâce à la coopé-
ration avec des compagnies aé-
riennes partenaires et notamment 
aux liens avec Lufthansa. 

 

Effectifs 

Les effectifs moyens (ETP) ont 
baissé de 955 par rapport au 1er 
semestre 2004, passant de 7'452 à 
6�497. Au 30 juin 2005, la compa-
gnie comptait 6�477 postes à 
temps plein (148 de moins qu�au 
31 décembre 2004), répartis entre 
7�583 collaborateurs dans le 
monde entier. 

 

Offre publique d�achat achevée 
avec succès 

Le 22 juin, au terme du délai sup-
plémentaire accordé pour l'offre 
d'achat, Lufthansa et la fondation 
Almea détenaient 98,7% du capital 
en actions de Swiss International 
Air Lines SA par l'intermédiaire 
d'AirTrust SA. Depuis, cette parti-
cipation a pu être portée à plus de 
99%. 

AirTrust SA a ainsi dépassé le 
quota minimal d�actions SWISS 
permettant l�évincement des ac-
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tionnaires minoritaires par fusion 
(squeeze out). Avec l�aval donné le 
5 juillet par la Commission euro-
péenne et les autorités américai-
nes de la concurrence à la reprise 
de Swiss International Air Lines SA 
par Deutsche Lufthansa AG, la 
voie a été ouverte à l�intégration de 
la compagnie helvétique au sein du 
groupe Lufthansa. Afin de permet-
tre l�accès au marché à d�éventuels 
nouveaux concurrents, la Commis-
sion européenne s�est entendue 
avec Lufthansa et SWISS sur 
l�application de certaines mesures 
le cas échéant, notamment la ré-
trocession de créneaux horaires 
sur diverses lignes européennes et 
intercontinentales. Les autorités 
américaines de la concurrence ont 
pour leur part signifié leur accord 
sans conditions. 

AirTrust SA a commencé à procé-
der au dédommagement des ac-
tionnaires détenant encore des 
titres SWISS. Lufthansa a porté sa 
participation dans AirTrust SA de 
11 à 49%.   

L�intégration de SWISS au sein du 
groupe Lufthansa se poursuit 
comme prévu. Elle vise à pourvoir 
la place économique suisse d�un 
réseau continental et intercontinen-
tal performant, en particulier de 
liaisons directes. La reprise de 
SWISS par Lufthansa ouvre de 
nouvelles perspectives en termes 
d�attractivité commerciale. Parmi 
les nombreux avantages : plus de 
destinations, de meilleures corres-
pondances, des programmes de 
fidélisations harmonisés et l�accès 
aux salons privatifs. 

 

 

 

 

 

.
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En millions de CHF Annexe 
1er semestre 

2005 
 

1er semestre 
2004 

     
Produits de vols réguliers  1 390  1 440 
Produits de transport de fret  228  217 
Produits de vols charters  38  39 
Autres produits des opérations  22  22 
Produits d�exploitation des vols  1 678  1 718 
     
Bénéfices sur aliénations d�immobilisations  
  corporelles et incorporelles 

  
6 

  
0 

Autres produits d�exploitation 9 85  50 
Produits d�exploitation  1 769  1 768 
     
Charges de matières 10 -520  -496 
Charges de services  -581  -606 
Charges de personnel  -362  -398 
Amortissements et pertes de valeur  -133  -148 
Pertes sur aliénations d�immobilisations  
  corporelles et incorporelles 

  
-3 

  
0 

Autres charges d�exploitation 7 -179  -139 
Résultat d�exploitation (EBIT) avant  
  frais de restructuration  

  
-9 

  
-19 

     
Frais de restructuration 11 -6  0 
Résultat d�exploitation (EBIT) après 
  frais de restructuration 

  
-15 

  
-19 

     
Résultats des sociétés associées  1  1 
Charges financières 12 -80  -27 
Produits financiers  6  13 
Perte avant impôts (EBT)  -88  -32 
     
Impôts  -1  -1 
Perte nette de la période sous revue  -89  -33 
     
Attribuable à :     
  Actionnaires de la société-mère  -89  -33 
  Intérêts minoritaires  0  0 
     
     
     
en CHF     
     
Revenu de base par action  -1.66  -0.62 
Revenu dilué par action  -1.66  -0.62 
 
 
 
Le présent rapport semestriel tient compte des nouvelles normes 
comptables IFRS, entrées en vigueur le 1er janvier 2005. Dans le 
compte de résultat, les intérêts minoritaires sont classés en 
fonction de la « théorie de l�entité » et sont par conséquent inclus 
dans le résultat net part du groupe. Conformément aux IFRS, le 
résultat net se répartit à présent en parts proportionnelles attri-
buables aux actionnaires de la société mère et aux intérêts 
minoritaires. 
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En millions de CHF Annexe 
2e trimestre 

2005 
 

2e trimestre 
2004 

     
Produits de vols réguliers  736  752 
Produits de transport de fret  119  108 
Produits de vols charters  25  27 
Autres produits des opérations  11  12 
Produits d�exploitation des vols  891  899 
     
Bénéfices sur aliénations d�immobilisations  
  corporelles et incorporelles 

  
2 

  
0 

Autres produits d�exploitation  23  23 
Produits d�exploitation  916  922 
     
Charges de matières 10 -285  -262 
Charges de services  -296  -301 
Charges de personnel  -182  -196 
Amortissements et pertes de valeur  -64  -76 
Pertes sur aliénations d�immobilisations  
  corporelles et incorporelles 

  
-1 

  
0 

Autres charges d�exploitation 7 -87  -37 
Résultat d�exploitation (EBIT) avant  
  frais de restructuration  

  
1 

  
50 

     
Frais de restructuration 11 0  0 
Résultat d�exploitation (EBIT) après 
  frais de restructuration 

  
1 

  
50 

     
Résultats des sociétés associées  0  1 
Charges financières 12 -50  -14 
Produits financiers  4  8 
Bénéfice/(perte) avant impôts (EBT)  -45  45 
     
Impôts  0  0 
Bénéfice/(perte) nette de la période sous revue  -45  45 
     
Attribuable à :     
  Actionnaires de la société-mère  -45  45 
  Intérêts minoritaires  0  0 
     
     
     
en CHF     
     
Revenu de base par action  -0.84  0.86 
Revenu dilué par action  -0.84  0.84 
 
 
 
Le présent rapport semestriel tient compte des nouvelles normes 
comptables IFRS, entrées en vigueur le 1er janvier 2005. Dans le 
compte de résultat, les intérêts minoritaires sont classés en 
fonction de la « théorie de l�entité » et sont par conséquent inclus 
dans le résultat net part du groupe. Conformément aux IFRS, le 
résultat net se répartit à présent en parts proportionnelles attri-
buables aux actionnaires de la société mère et aux intérêts 
minoritaires. 
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En millions de CHF Annexe 
30 juin 

2005 
 

31 décembre 
20041 

     
Trésorerie 8 497  481 
Dépôts à terme fixe (3-12 mois)  1  4 
Instruments financiers dérivés actifs  70  11 
Créances résultant de prestations de services  327  233 
Autres créances  32  21 
Stocks  29  29 
Comptes de régularisation actifs  24  29 
Total des actifs circulants  980  808 

     
Flotte d�avions 2, 8 1 789  1 927 
Immeubles, mobilier et équipement 8 179  193 
Immobilisations incorporelles  15  18 
Participations dans les sociétés associées  6  5 
Immobilisations financières 8 133  171 
Impôts différés actifs  1  1 
Total des actifs immobilisés  2 123  2 315 
     
Total des actifs  3 103  3 123 
     
Dettes résultant de prestations de services  227  245 
Dettes financières à court terme  149  244 
Instruments financiers dérivés passifs  42  22 
Autres dettes à court terme  55  33 
Titres de transport émis et non encore utilisés  496  385 
Comptes de régularisation passifs  322  296 
Total des fonds étrangers à court terme  1 291  1 225 
     
Dettes financières à long terme  792  831 
Engagements de prévoyance envers le personnel  12  11 
Provisions  189  204 
Impôts différés passifs  0  0 
Total des fonds étrangers à long terme  993  1 046 
     
Total des fonds étrangers  2 284  2 271 
     
Capital-actions 3 961  948 
Propres actions détenues  0  0 
Réserves  -145  -100 
Intérêts minoritaires  3  4 
Total des fonds propres  819  852 
     
Total des passifs  3 103  3 123 
 
 
 
1 Le présent rapport semestriel tient compte des nouvelles normes 
comptables IFRS, entrées en vigueur le 1er janvier 2005. Dans le 
bilan, les intérêts minoritaires sont classés en fonction de la « 
théorie de l�entité » et sont par conséquent inclus dans les fonds 
propres. 

Afin de fournir une base de comparaison, les données pro forma 
de 2004 tiennent compte de ces changements comme s�ils 
avaient déjà été en vigueur en 2004. 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 

  



Swiss International Air Lines (groupe), Bâle 
Mouvements des fonds propres consolidés, non vérifié 
 
 

11 

 
En millions de CHF 

Capital-
actions 

 
Primes à 
l�émission

Propres 
actions 

détenues
Réserve de 
conversion

 
Réserve de 
couverture 

Réserve 
de rééva-

luation 
Résultats 

accumulés 

Intérêts 
minori-
taires1

 
 

Total
          

Solde au 1er janvier 2004 1 685 0 0 0 20 0 -683 6 1 028

Réévaluation d�actifs disponibles 
à la vente 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ecarts de conversion 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bénéfices / (pertes) sur 
 instruments de couverture 0 0 0 0 -7 0 0 0 -7 

(Bénéfices) / pertes transféré(e)s 
au compte de résultat 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bénéfices / pertes reconnu(e)s di-
rectement dans les fonds propres 0 0 0 0 -7 0 0 0 -7 

 
Perte nette de l�exercice 0 0 0 0 0 0 -33 0 -33 

Diminution du capital-actions et des 
primes à l�émission -737 0 0 0 0 0 737 0 0 

Actions émises 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Dividendes versés aux actionnaires 0 0 0 0 0 0 0 -2 -2 

Solde au 30 juin 2004 948 0 0 0 13 0 21 4 986 
 
 
 

         

Solde au 1er janvier 2005 948 0 0 0 -14 0 -86 4 852 

Réévaluation d�actifs disponibles 
à la vente 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ecarts de conversion 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bénéfices / (pertes) sur 
instruments de couverture 0 0 0 0 23 0 0 0 23 

(Bénéfices) / pertes transféré(e)s 
au compte de résultat 0 0 0 0 26 0 0 0 26 

Bénéfices / pertes reconnu(e)s direc-
tement dans les fonds propres 0 0 0 0 49 0 0 0 49 

 
Perte nette de l�exercice 0 0 0 0 0 0 -89 0 -89 

Diminution du capital-actions et des 
primes à l�émission 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Actions émises 13 0 0 0 0 0 -5 0 8 
Dividendes versés aux actionnaires 0 0 0 0 0 0 0 -1 -1 

Solde au 30 juin 2005 961 0 0 0 35 0 -180 3 819 
 
 
1 Le présent rapport semestriel tient compte des nouvelles normes 
comptables IFRS, entrées en vigueur le 1er janvier 2005. Les intérêts 
minoritaires étant classés en fonction de la « théorie de l�entité » dans 
le bilan et désormais inclus dans les fonds propres, ils figurent éga-
lement dans les mouvements des fonds propres.  

Afin de fournir une base de comparaison, les données pro forma de 
2004 tiennent compte de ces changements comme s�ils avaient déjà 
été en vigueur en 2004. 
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en  millions de CHF  
1er semestre 

 2005 
 1er semestre 

20041 
     

Perte nette de la période sous revue  -89  -33 
Ajustements pour charges et produits 
   sans effet sur la trésorerie 

  
114 

   
102 

Mouvements des actifs circulants non monétaires  88  -66 
Flux de trésorerie liés à l�exploitation  113  3 

     
Flux de trésorerie liés aux investissements  87  -37 
     
Flux de trésorerie liés aux financements  -190  -124 
     
Augmentation / (diminution) nette de la trésorerie  10  -158 
Effets de la variation des cours de change  6  8 
     
     
Trésorerie au 1 janvier  481  503 
Trésorerie au 30 juin  497  353 
     
     
     
La trésorerie comprend les avoirs en caisse, les avoirs postaux et 
bancaires et les placements à terme fixe dont l�échéance à la date 
d�acquisition n�excédait pas 90 jours. 
 
 
 
1 Certains postes des flux de trésorerie liés aux activités d�exploitation 
sont passés d�une présentation nette à une présentation brute au 31 
décembre 2004, au demeurant sans effet sur les chiffres publiés 
concernant les flux de trésorerie liés aux activités d�exploitation. 

Afin de fournir une base de comparaison, les données pro forma de 
2004 tiennent compte de ces changements comme s�ils avaient déjà 
été en vigueur en 2004. 
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Le présent rapport financier non vérifié a été établi 
conformément à la norme IAS 34 sur les informations 
financières intermédiaires et les méthodes d�évaluation et 
d�inscription au bilan mentionnées dans le rapport de 
gestion 2004, à la seule différence que la présentation 
des comptes consolidés a été améliorée et les normes 
IFRS suivantes appliquées depuis 1er janvier 2005: 
 
IFRS 2 (Paiement fondé sur des actions) 

La norme IFRS 2 prévoit que la juste valeur d�un instru-
ment de capitaux propres octroyé à des employés soit 
compatabilisée comme une charge. Le Groupe ayant 
déjà adopté cette approche comptable par le passé, 
aucune adaptation ne s�est avérée nécessaire.  
 
IAS 1 (Sociétés affiliées, intérêts minoritaires) 

La norme IAS 1 révisée prévoit que les intérêts minoritai-
res soient inclus dans les capitaux propres du bilan 
consolidé du Groupe et non pas comme catégorie dis-
tincte et qu�ils ne seront plus portés en déduction du 
résultat net du Groupe. 
 
L�application d�autres normes révisées ou nouvelles n�a 
pas entraîné de modifications majeures. 
 

 

 

 

1 Parc aérien au 30 juin 2005  

 
Nombre 

de sièges 
En pro-
priété 

Location-
acquisition 

Location-
exploitation 

En 
leasing 

Sta-
tionnés 

Total des avions 
en circulation 

(groupe) 
    

Airbus A340-300 228 0 9 0 0 0 9 
Airbus A330-200 196-230 0 2 7 0 0 9 
Airbus A321 170-186 0 2 2 0 0 4 
Airbus  A320 168 0 9 5 0 0 14 
Airbus A319 110-126 0 4 3 0 0 7 
Avro RJ-100 97 9 6 0 0 0 15 
Avro RJ-85 82 4 0 0 0 0 4 
Embraer ERJ-145 49 0 7 4 0 -2 9 
Saab SF-2000 50 19 0 0 -8 -4 7 
Saab SF-340 33 7 0 0 -7 0 0 
Total - 39 39 21 -15 -6 78 
  
 
Au premier semestre 2005, un appareil de type Saab SF-
2000 a été vendu à Eric Thun AB (Goldenair) et trois avions 
de type Saab SF-340 vendus à Helvetic Caledonian AB. 
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2 Capital et réserves 
 

30 juin 
2005 

 31 décembre 
2005 

     
Nombre d�actions, en milliers  53 404  52 670 
Capital-actions, en millions de CHF  961   948 
     
 
Dans le cadre du projet de participation des employés au 
capital-actions, 733 754 actions du capital conditionnel 
ont été remises et intégralement libérées au premier 
semestre 2005 en tant que rémunération ainsi que 
comme récompense pour les années de service. 

 

 

    

3 Dividende 

Aucun dividende n�a été payé en 2005. 

  
 
 
 
 

  

4 Location-exploitation en millions de CHF
 

30 juin 
2005 

 31 décembre 
2004 

     
Engagements d�un an au maximum  101  91 
Engagements entre 1 et 5 ans  313  312 
Engagements de plus de 5 ans  106  112 
Total  520  515 
     
 
Les engagements de location-exploitation sont majoritai-
rement liés à des contrats de leasing d�avions. Ils 
s�élevaient au 30 juin 2005 à CHF 415 millions (contre 
CHF 404 millions au 31 décembre 2004).  

En comparaison annuelle, les charges pour paiement de 
location-exploitation restaient inchangées au premier 
semestre 2005, s�élevant à CHF 54 millions 

Au 30 juin 2005, la compagnie avait conclu des contrats 
de location-exploitation pour un total de 21 avions. Les 
contrats de location ont une durée allant de trois mois à 
neuf ans. Certains d�entre eux peuvent être résiliés par 
anticipation. Les autres contrats ne prévoient pas cette 
clause. Le tableau ci-dessus tient compte d�éventuelles 
résiliations anticipées dans le cadre de la planification de 
la flotte. 

Parallèlement aux contrats de location d�avions sont 
conclus des contrats de location immobilière de longue 
durée, régulièrement ajustés aux conditions du marché. 
En général, la durée de ces contrats n�excède pas dix 
ans. Les installations à l�aéroport de Bâle/Mulhouse ont 
été louées pour cinquante ans initialement. La durée 
restante du bail est d�environ 46 ans. 
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5 Engagements d�investissement  en millions de CHF  30 juin 
2005 

 31 décembre 
2004 

     
Engagements d�investissement liés au parc aérien  1 003  1 191 
Engagements d�investissement liés aux immeubles, mobilier  
   et équipement, y compris immobilisations incorporelles 

 
 

 
0 

 
 

 
0 

Total  1 003  1 191 
     
 
 
 

    

6 Engagements conditionnels  en millions de CHF  30 juin 
2005 

 31 décembre 
2004 

     
Responsabilité solidaire dans le cadre d�un groupe TVA  Pour mémoire  Pour mémoire 
     
Le direction et le conseil d�administration ne s�attendent 
pas à des réclamations liées à la TVA découlant de 
l�appartenance au groupe TVA de SAir-Group, dont 
l�ancienne Crossair faisait partie. 
 
Au 30 juin 2005 des engagements conditionnels exis-
taient sous forme de garanties et de déclarations 
d�indemnisation dans le cadre de divers rapports contrac-
tuels. L�obligation naît uniquement d�une rupture de 
contrat. Aucun contrat n�était violé au 30 juin 2005. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

7 Litiges en cours 

En référence aux informations publiées au 31 décembre 
2004, aucun changement majeur n�est à signaler au 30 
juin 2005.  

Au cours de l�exercice 2004, un accord à l�amiable, 
satisfaisant pour toutes les parties concernées, a été 
conclu dans l�affaire opposant SWISS à la Société Holco 
et à la Société d�exploitation AOM Air Liberté. Au 
deuxième semestre 2004, les provisions ainsi dissoutes 
ont pu être transférées au compte de résultat, où elles 
représentent une recette de CHF 68 millions. Ce montant 
figure au compte de résultat au titre de diminution des 
charges au poste des «autres charges d�exploitation. 

 
 
 
 

  

  

 

 
 
 
 
 
 



Swiss International Air Lines (groupe), Bâle 
Remarques sur les comptes semestriels consolidés 
 
 

16 

8 Actifs cédés en garantie en millions de CHF
 

30 juin 
2004 

 31 décembre 
2003 

     
Trésorerie  35  43 
Avions en propriété  29  57 
Avions en leasing  1 550  1 714 
Autres équipements en leasing  1  1 
Immeubles  129  135 
Prêts à des tiers  20  46 
Dépôts de garantie  102  114 
Total  1 866  2 110 
     
Des facilités de crédit de CHF 35 millions utilisées pour 
des garanties, lettres de crédit et instruments dérivés 
sont partiellement couvertes par des espèces et quasi-
espèces d�une valeur comptable de CHF 35 millions. 

Des prêts hypothécaires de CHF 12 millions sont garantis 
par des avions d�une valeur comptable de CHF 29 mil-
lions. 

Certains actifs en leasing servent de garantie pour les 
engagements de location-acquisition. Le Groupe et un 
pool bancaire ont par ailleurs signé un accord définitif 
portant sur un crédit d�exploitation garanti de CHF 325 
millions. Un accord portant sur un montant de EUR 68 
millions sous forme de lettres de crédit, garanti par 31 
avions (dont 17 Airbus, 10 Avro RJ85/100 et 4 Saab SF-
2000) d�une valeur comptable de CHF 628 millions (dont 
CHF 74 millions garanti par des avions en propriété), a 
simultanément été conclu avec Barclays Bank et Halifax 
Bank of Scotland. 

Un prêt de CHF 80 millions est garanti par le produit 
potentiel de la vente de sept Embraer en leasing d�une 
valeur comptable de CHF 143 millions. 

La compagnie est concessionnaire de divers immeubles 
à l�aéroport de Bâle/Mulhouse. Les contrats de conces-
sion ont normalement une durée de 50 ans à compter de 
la construction des immeubles concernés, fournissant à 
la compagnie des droits similaires à une location-
exploitation, voire à une location-acquisition. Dans la 
mesure où la compagnie a préfinancé les coûts de cons-
truction, ces derniers font partie des paiements locatifs 
totaux. A l�échéance de la concession, la compagnie ne 
détient aucun droit à l�encontre du bailleur. Le Groupe 
n�est pas autorisé à vendre les immeubles existants, 
d�une valeur comptable de CHF 129 millions.  

Les prêts à des tiers de CHF 20 millions représentent des 
garanties et des dépôts pour des contrats de location-
acquisition.  

Les dépôts de garantie ont trait principalement à la main-
tenance d�avions en location-exploitation et aux achats 
de carburant. 

 

 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  



Swiss International Air Lines (groupe), Bâle 
Remarques sur les comptes semestriels consolidés 
 
 

17 

9 Autres produits d�exploitation 

Les produits d�exploitation tiennent compte d�une recette 
exceptionnelle de 43 MCHF provenant d�une cession de 
slots (créneaux de décollage et de décollage) à British 
Airways pour l�aéroport de Londres Heathrow au 1er 
trimestre. 

 

 

    

10 Charges de matières 

La forte augmentation du coût du carburant au 1er semes-
tre 2005 a grevé le résultat d�exploitation de 104 MCHF 
supplémentaires par rapport à 2004. En raison d�une 
rude concurrence, cette hausse n�a pu être répercutée 
qu�à hauteur d�environ un tiers sur les tarifs par la surtaxe 
carburant prélevée sur les billets d�avion. 

 

 

    

11 Frais de restructuration 

Les frais de restructuration liés à la réorganisation des 
centres d�appel destinés au marché européen et à la 
cessation des activités d�Europe Continental Airways 
(Crossair Europe), opérant jusqu�alors depuis 
Bâle/Mulhouse, se sont élevés à 6 MCHF au 1er trimestre 
2005. 
 
Les informations pertinentes n�étant pas disponibles à ce 
jour, le présent résultat ne tient pas compte des frais liés 
à la réduction des effectifs (800 à 1000 personnes) 
prévue dans le cadre de la restructuration annoncée en 
janvier  2005. Les négociations avec les syndicats, dont 
l�issue influera de manière déterminante sur les frais de 
restructuration, sont notamment toujours en cours.  
 
 

. 

    

12 Charges financières 

Les charges financières ont atteint 80 MCHF au 1er 
semestre 2005 (contre 27 MCHF en 2004). Elles consis-
tent en charges d�intérêts et en ajustements de valeur 
pour tenir compte de l�effet de change sur des dettes en 
dollars US, à hauteur de 48 MCHF. La conversion moné-
taire reflète l�effet négatif du dollar US, qui s�est sensi-
blement renforcé au 1er semestre 2005 par rapport au 
franc suisse. 
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13 Evénements postérieurs à la clôture semestrielle 

SWISS et SR Technics Switzerland ont mis un terme à la 
procédure d�arbitrage relative à l�interprétation des as-
pects commerciaux du contrat de maintenance en 
concluant un accord extrajudiciaire après de longues 
négociations. La coopération ainsi mise sur des bases 
nouvelles permet à Swiss de réaliser d�importantes 
économies en ce qui concerne la maintenance de sa 
flotte d�Airbus. Dans le même temps, les deux parties ont 
prolongé de trois ans le contrat de maintenance en cours, 
valable jusqu�en 2009. 
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